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N° dossier: EAU/AUT/26/0691 

AVIS 

En exécution de l'article 24 (1) de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau, il est porté à la 

connaissance du public que le Syndicat intercommunal à vocation multiple (SIAS) - Station biologique - 

Naturzenter a introduit une demande d'autorisation pour la restauration d'un biotope le long du cours d'eau 

«Kuelesbaach» à Roodt-sur-Syre. 

Berg, le 19 juin 2026. 

Le bourgmestre, Le secr' a' e communal, 
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